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Communiqué	

Les	ministres	de	Rugy	et	Wargon	annoncent	la	fermeture	

de	la	centrale	thermique	du	Havre	

Réaction	de	Jean-Paul	LECOQ,	Député	du	Havre		

Il	 y	 a	 2	 ans,	 pour	 les	 "500	 ans",	 Edouard	 Philippe	 faisait	 de	 la	 centrale	
thermique	 et	 de	 ses	 cheminées	 éclairées	 le	 symbole	 de	 l’innovation	
industrielle	au	Havre,	aujourd’hui	son	ministre	de	l’écologie	est	venu	pour	la	
fermer	!	
	
Par	ses	emplois	et	l’activité	qu’elle	génère,	l’importance	de	notre	centrale	pour	
le	tissu	économique	local	n’est	plus	à	démontrer.	Mais	elle	est	utile	également	
pour	garantir	durablement	l’indépendance	énergétique	du	pays	et	la	continuité	
de	nos	approvisionnements	lors	des	pics	de	consommation.	
	
Alors	même	que	sa	conversion	verte	pour	se	passer	du	charbon	est	possible	à	
travers	l’éco-combust,	le	gouvernement	confirme	son	intention	de	la	fermer	et	
de	supprimer	plus	de	1.000	emplois	qui	vont	avec.	Il	fait	ainsi	rimer	transition	
écologique	avec	chômage.	Ca	promet	!	
	
Cette	 décision	 ne	 prend	 pas	 en	 compte	 les	 intérêts	 du	 Havre,	 pourtant	
essentiels	à	la	France,	et	les	prévisions	mises	en	avant	pour	s’en	passer	relèvent	
de	prédictions	!	
	
Car	 l’analyse	 ministérielle	 repose	 sur	 la	 réussite	 (plus	 que	 risquée)	 de	 l’EPR	
nucléaire	 à	 Flamanville	 et	 de	 la	 nouvelle	 centrale	 à	 gaz	 naturel	 (très	
controversée)	à	Landivisiau	dont	les	travaux	viennent	à	peine	de	débuter…	
	



Face	 à	 de	 telles	 incertitudes,	 vouloir	 se	 passer	 de	 notre	 centrale	 serait	 une	
faute	 politique	 qui	 fatalement	 déboucherait	 tôt	 ou	 tard	 sur	 des	
approvisionnements	 extérieurs,	 à	 prix	 d’or,	 ou	 à	 partir	 de	 productions	 au	
charbon	d’autres	pays	européens.	
	
Notre	 centrale	 dispose	 de	 nombreux	 atouts,	 notamment	 son	positionnement	
en	bord	à	quai	sur	le	port,	et	a	fait	l’objet	d’investissements	massifs	au	cours	de	
ces	dernières	années.	Tous	ces	investissements	de	220	millions	d’Euros	seraient	
perdus	?	
	
Encore	 faudrait-il	que	ce	gouvernement	 soit	pragmatique	et	plus	dogmatique	
en	maintenant	 les	centrales	du	Havre	et	de	Cordemais	au	titre	du	principe	de	
précaution	afin	de	garantir	l’avenir	de	la	production	électrique	Française.	
	
Mais	à	l’approche	des	élections	européennes,	le	seul	verdissement	qui	semble	
l’intéresser,	 ce	 n’est	 pas	 celui	 de	 notre	 centrale,	 c’est	 celui	 de	 la	 liste	 "En	
Marche"	 pour	 faire	 oublier	 le	 passé	 plus	 que	 douteux	 de	 la	 Macronie	 avec	
l’écologie.	Et	tanpis	pour	Le	Havre	!	
	
C’est	 ce	 que	 nous	 allons	 voir.	 J’invite	 à	 poursuivre	 la	 mobilisation	 pour	
assurer	la	reconversion	écologique	de	notre	centrale	thermique	et	convaincre	
de	 la	 nécessité	de	 son	avenir.	 La	 résignation	ne	 faisant	pas	partie	de	 l’ADN	
locale.	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Pour	suivre	mon	activité	parlementaire	:	

• Site	Internet	:	http://www.jeanpaul-lecoq.fr/	
• Site	de	l’Assemblée	:	http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA335612	
• Compte	Facebook	:	«	Jean-Paul	LECOQ	»	
• Chaîne	You	Tube	:	«	Jean-Paul	LECOQ	»	

	

	


